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Chères citoyennes, chers citoyens,

L’hiver tire à sa fin et le printemps s’installe doucement parmi 
nous. Si vous constatez des dommages causés à votre propriété 
par le déneigeur municipal, sachez qu’une procédure est en 
place par la Municipalité et que l’entrepreneur s’engage à faire 
la réparation de tous les terrains endommagés plus tard ce 
printemps. Visitez notre page Facebook ou contactez-nous et 
c’est avec plaisir que nous vous donnerons plus d’informations 
sur ce sujet. 

Je profite aussi de cette tribune pour offrir mes félicitations 
aux employés concernés pour leur nomination et souhaiter 
chaleureusement la bienvenue aux nouveaux employés de 
la Municipalité. La structure organisationnelle récemment 
adoptée par le conseil municipal témoigne une fois de plus de 
l’effervescence qui règne sur notre territoire et des nombreux 
projets en cours. 

Dans un autre ordre d’idée, nous poursuivons nos démarches 
afin de régulariser les titres de propriété relativement à une 
parcelle de terrain du parc Wilson qui appartient à la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges. Le 21 mars dernier, la MRC a consenti à nous 
vendre la superficie du lot concerné, permettant notamment le 
cheminement des procédures légales afférentes à ce dossier. Ces 
régularisations s’avèrent nécessaires afin de réaliser la réfection 
du bord de l’eau. 

J’aimerais aussi féliciter la citoyenne des Coteaux, Isabelle Thibert, 
artiste lauréate de TRACE, une initiative du Conseil des arts et 
de la culture de Vaudreuil-Soulanges (CACVS). Madame Thibert 
contribue au rayonnement de notre municipalité hors de ses 
frontières et fait la fierté de tous les résidents des Coteaux. 

Je vous invite à profiter du printemps et des prochaines semaines 
pour redécouvrir nos parcs qui seront de nouveau accessibles, 
notre grand quai et notre piste cyclable. De plus, une rencontre 
avec les représentants du MTQ est à venir pour discuter de 
nombreux sujets dont le resurfaçage de la route 338. 

Pour terminer sur une note positive, je vous offre cette citation de 
Romain Rolland, « quand on ose, on se trompe souvent. Quand on 
n’ose pas, on se trompe toujours ».

Myriam Sauvé – District 1
450 267-1546  
lescoteaux1@gmail.com

Claude Lepage – District 2
450 374-8015  
lescoteaux02@gmail.com

François Deschamps – District 3
450 267-3531 
lescoteaux3@gmail.com

Michel Joly – District 4
450 267-3531 
lescoteaux04@gmail.com

Véronique Lefebvre – District 5
450 267-3531 
lescoteaux5@gmail.com

Josée Grenier – District 6
450 267-2207 
lescoteaux06@gmail.com

450 267-3531, poste 230 
mairie@les-coteaux.qc.ca

Consultez les détails en ligne.

mailto:lescoteaux1%40gmail.com?subject=
mailto:lescoteaux2%40gmail.com?subject=
mailto:lescoteaux3%40gmail.com?subject=
mailto:lescoteaux4%40gmail.com?subject=
mailto:lescoteaux5%40gmail.com?subject=
mailto:lescoteaux6%40gmail.com?subject=
mailto:mairie%40les-coteaux.qc.ca?subject=
https://les-coteaux.qc.ca/citoyens/greffe/seance-du-conseil/
https://les-coteaux.qc.ca/
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Actualités

SEMAINE DE LA SÉCURITÉ CIVILE
Du 2 au 8 mai

L’arrivée du printemps nous rappelle que personne 
n’est à l’abri d’un sinistre tel qu’un incendie, un 
tremblement de terre, un glissement de terre 
ou une panne électrique de longue durée. La 
Municipalité des Coteaux profite de la Semaine 
de la sécurité civile, qui se tient du 2 au 8 mai, 
pour rappeler comment bien se préparer à ces 
événements en tant que citoyens. 

Le premier geste à poser est de s’abonner à ComAlerte, 
le système d’alerte informatisé déployé sur le territoire 
municipal afin d’être informé de toute situation d’urgence. 

i  Inscrivez-vous à ComAlerte au 450 267-3531.  

Avez-vous votre trousse d’urgence ?

Une trousse d’urgence doit permettre à votre famille de 
subsister pendant les trois premiers jours d’un sinistre. 

Voici les 7 articles essentiels à avoir dans votre 
trousse d’urgence :

• Eau potable (6 litres par personne)

• Nourriture non périssable (pour au moins 3 jours)

• Ouvre-boîte manuel

• Radio à piles — piles de rechange

• Lampe frontale ou de poche — piles de rechange  
 ou lampe à manivelle

• Briquet ou allumettes et chandelles

• Trousse de premiers soins — antiseptiques, 
 analgésiques, bandages adhésifs, compresses  
 de gaze stériles, ciseaux, etc.

Implantation d’une nouvelle  
caserne sur le territoire
Une évaluation des besoins réalisée en 2021 a démontré que la caserne actuelle située à même les locaux 
de l’hôtel de ville ne répond plus aux besoins relatifs à la protection du territoire. Plusieurs problématiques 
notamment dues à la désuétude des installations nécessitent que la Municipalité mette aux normes ses 
installations pour assurer la santé et la sécurité au travail des employés. 

Étapes à venir

Le contrat pourrait être octroyé en mai conditionnellement à l’obtention du règlement d’emprunt 281 qui servira à financer 
ce projet. Une fois cette autorisation obtenue du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, la conception des 
plans pourra débuter. L’appel d’offres pour les travaux de construction devrait être lancé cet automne selon l’échéancier 
actuel. En parallèle, la Municipalité poursuit ses recherches de subvention pour le développement du projet puisque nous 
ne sommes plus admissibles au programme de Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM) depuis 
novembre 2021 en raison de l’augmentation de notre richesse foncière uniformisée.

Entre-temps, nous ferons l’acquisition du terrain qui abritera ce bâtiment municipal. À cet effet, deux lots sont 
considérés dans ce projet d’envergure. Rappelons que les locaux accueilleront l’équipe des travaux publics en raison 
de la relocalisation du garage municipal à cet endroit. L’hôtel de ville bénéficiera ainsi de nouveaux espaces pour 
l’aménagement d’activités à vocations communautaires.

Vous pouvez aussi vous inscrire  
sur le site Web les-coteaux.qc.ca

https://les-coteaux.qc.ca/citoyens/services-aux-citoyens/securite-civile/
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Urbanisme

ABATTAGE D’ARBRES
Renseignez-vous avant de procéder à l’abattage 
d’un arbre ! Un certificat d’autorisation est nécessaire 
avant de procéder à cette opération. Les coupes sont 
autorisées, mais dans des cas bien précis: 
• L’arbre est mort ou dans un état de dépérissement  
 irréversible ; 

• Il est atteint d’une maladie incurable ;

• Il est dangereux pour la sécurité publique ; 

• Il est une nuisance pour la croissance d’un ou plusieurs  
 arbres voisins de plus grande valeur ;

• Il cause des dommages à la propriété privée ou publique ;

• Il rend impossible l’exécution d’un projet de construction  
 ou d’aménagement autorisé par la Municipalité ;

• L’arbre est un saule, un peuplier, un érable à Giguère  
 ou un érable argenté et ne respecte pas les distances  
 minimales obligatoires et il prend place dans des 
 périmètres problématiques.

DE NOUVELLES  
SUBVENTIONS DISPONIBLES!
Écobarils

Les citoyens peuvent désormais recevoir une 
aide financière équivalente à 50 % des coûts 
de l’achat d’un baril homologué, incluant 
les taxes, et ce, jusqu’à épuisement de 
l’enveloppe budgétaire annuelle prévue.

Avant de procéder à l’achat, nous vous 
invitons à consulter les détails entourant ce 
programme de subvention sur le site Web. 
Les étapes pour compléter votre demande 
et obtenir un remboursement figurent 
également à cet endroit. À noter qu’au terme 
du processus, la municipalité procédera à 
une inspection pour valider la conformité de 
l’achat et l’installation du baril.

Le remboursement sera acheminé dans les 
90 jours suivant la réception du formulaire 
dûment rempli.

Embauche d’un directeur de 
l’aménagement du territoire, de 
l’urbanisme et de l’environnement
BIENVENUE SÉBASTIEN ! 
M. Sébastien Demers assume ses nouvelles fonctions à la Municipalité 
depuis le 4 avril dernier. Comptant une expérience significative en matière 
d’urbanisme, il possède également une très bonne connaissance du territoire 
de Vaudreuil-Soulanges, de même que des enjeux relatifs au palier municipal 
et au cadre réglementaire qui le régit en matière d’aménagement.

Son embauche était nécessaire en raison de la concrétisation prochaine 
d’importants projets sur le territoire des Coteaux. La réglementation en 
matière d’urbanisme a beaucoup évolué dans les dernières années et 
Sébastien est la personne toute désignée pour nous accompagner dans  
la réalisation de ces projets.

Consultez le site Web pour en 
savoir plus sur l’abattage d’arbres.

Consultez le site Web  
pour plus de détails sur  
les subventions.

Je suis fier de rejoindre l’équipe de la 
Municipalité des Coteaux et de pouvoir mettre 
à profit mes connaissances ainsi que mon 
expérience en urbanisme. L’aménagement 
de milieu de vie de qualité et la protection de 
l’environnement guideront mes actions dans 
ces nouvelles fonctions pleines de défis.

- Sébastien Demers

https://les-coteaux.qc.ca/citoyens/environnement-voirie/arbres/
https://les-coteaux.qc.ca/citoyens/loisirs-vie-communautaire/programmes-de-subvention/
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Loisirs et culture

Descentes  
à bateaux
Les descentes à bateaux de la 
rue des Saules et du camping 
municipal seront accessibles  
à compter du 22 avril.

Elles sont réservées uniquement aux 
résidents. Si vous désirez vous procurer 
une clé afin de pouvoir y accéder, vous 
devez vous présenter à la Municipalité, 
au Service des loisirs et fournir tous les 
documents suivants à jour :

• Votre preuve de résidence  
 (permis de conduire) ;

• Votre permis d’embarcation  
 de plaisance (Transport Canada) 
 indiquant la même adresse ;

• L’immatriculation de votre remorque ;

• Un dépôt de 50 $ pour la clé en 
 argent comptant ou carte de débit.

Si vous êtes présentement en 
possession d’une clé, veuillez vous 
présenter à l’hôtel de ville afin 
d’effectuer le changement, car une 
nouvelle clé est remise chaque année. 

Aucune clé ne sera remise si les 
documents ne sont pas à jour.

LE MOIS DE L’ARBRE  
ET DES FORÊTS
Lundi 16 mai de 13 h à 19 h

Il y aura distribution de plants  
d’arbres, de plants d’asclépiades,  
de semences ainsi que des 
échanges de boutures. Une preuve  
de résidence sera demandée.

i  Bibliothèque Lucile-C.-Sauvé

CLUB LEGO
Les mardis 3 et 17 mai à 18 h

Si tu as entre 5 et 13 ans, tu es  
invité(e) à venir relever un défi. Sur  
un thème donné, tu as 60 minutes 
pour réaliser une œuvre seul(e)  
ou en équipe. 

i  Jeunes de 5 à 13 ans

 Bibliothèque

CLUB DE LECTURE
Le club se réunit le 3e mercredi  
du mois, soit le 18 mai, pour  
discuter littérature.

i  Bibliothèque

CLUB ADO
Lundi 16 mai à 18 h 30

Tu as entre 12 et 17 ans, tu as envie 
d’organiser des activités géniales, 
de donner ton avis sur tes lectures 
préférées, etc. Viens nous partager  
tes découvertes littéraires !

i  Jeunes de 12 à 17 ans

 Bibliothèque

SPECTACLE  
DE CAROLL CAZA
Organisé par l’Association 
Récréative des Coteaux

Samedi 7 mai à 19 h 30

L’Association récréative des 
Coteaux est fière de présenter  
La musique à travers le temps : 
classique, jazz et country.  

i  Billets : Service des loisirs 
 450 267-3531, poste 232, 
 à la Bibliothèque ou à la porte  
 le soir même

 Église Sainte-Marie du Rosaire

 10 $ pour le billet
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Loisirs et culture

Camp de jour
La Municipalité s’est dotée d’une nouvelle 
plateforme d’inscription en ligne. AccèsCité 
Loisirs vous permet d’inscrire vos enfants 
pour le camp de jour 2022. 

Vous devez créer votre compte sur le site  
Web de la Municipalité dans la section  
Loisirs / Inscription.

Prenez note qu’il peut y avoir un délai de 72 heures 
avant que votre compte soit approuvé. Par la 
suite, vous pourrez y ajouter les membres de la 
famille à inscrire. 

Vous avez une période de deux semaines  
pour créer votre compte, soit du lundi 18 avril  
au vendredi 29 avril 2022.

Vous pourrez également payer les frais 
d’inscriptions en ligne à l’aide d’une carte de  
crédit. Si vous souhaitez payer votre inscription 
par un autre mode de paiement, téléphonez  
au Service des loisirs au 450 267-3531,  
poste 232.  

INSCRIPTIONS AU CAMP DE JOUR
Les inscriptions pour le camp de jour  
débuteront le lundi 2 mai. 

i  Il s’adresse aux jeunes de 5 à 12 ans 
 (maternelle complétée).  
 Résidents des Coteaux seulement et places limitées. 

Du 27 juin au 12 août 2022 (7 semaines) 
Lundi au vendredi – 9 h à 16 h 

i  1er enfant : 430 $  /  2e enfant : 385 $  /  3e enfant : 330 $ 
 1 semaine : 140 $ par enfant -  
 incluant le service de garde
 École Léopold-Carrière, 285, route 338, Les Coteaux

Service de garde
En dehors des heures du camp, le service de garde  
est ouvert de 7 h à 9 h et de 16 h à 18 h

i  30 $ par enfant (semaine complète) 
 Inscription obligatoire

Semaine supplémentaire du 15 août au 19 août 2022  
Date limite d’inscription : vendredi 22 juillet

i  Centre communautaire – 21, rue Prieur, Les Coteaux

 140 $ par enfant – incluant le service de garde

Pour savoir comment 
créer un compte, visitez  
le site Web.

https://les-coteaux.qc.ca/citoyens/loisirs-vie-communautaire/camp-de-jour/
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LAURÉATE 
COTEAULOISE 
Le Conseil des arts  
et de la culture de 
Vaudreuil-Soulanges  
est fier de présenter  
l’édition 2021-2022 du 
programme Traquer  
la Relève Artistique et 
Culturelle en Émergence. 

Isabelle Thibert est l’artiste 
coteauloise lauréate qui a 
exposé au Musée régional  
de Vaudreuil-Soulanges.

Vous êtes à la recherche  
d’un emploi ? Vous êtes une 
personne immigrante ?  
Vous êtes un entrepreneur ? 

Trouvez votre place grâce à notre 
accompagnement professionnel  
sans frais ! * 

i  450 424-5727 
 1 877 737-8582 
 info@reseauxvs.ca
 www.reseauxvs.ca

 430, boul. Harwood, bureau 130, 
 Vaudreuil-Dorion 

 *Pour les résidents  
   de Vaudreuil-Soulanges
 Certaines conditions s’appliquent.

HEURE DU CONTE  
EN PYJAMA
Mardi 24 mai à 18 h 15
Les enfants de 3 à 5 ans sont invités 
à l’heure du conte en pyjama. 
L’animation comprend une histoire, 
un bricolage et une collation. 

i  Réservation obligatoire.

DÉGUSTATIONS  
DE CIDRES DU QUÉBEC 
Mardi 31 mai de 17 h à 19 h
Faites connaissance avec la première 
boisson alcoolisée au Québec : le 
cidre. En dégustant l’excellence des 
produits de la pomme, découvrez son 
histoire, sa fabrication et les divers 
types de cidres produits ici. 

i  15 $ par personne

Bibliothèque
Lundi et mardi de 13 h à 19 h 
Mercredi de 12 h à 19 h 
Jeudi, vendredi et samedi de 9 h à 13 h

Inscription obligatoire pour toutes les activités 
d’animation

i  Places limitées. Hâtez-vous de réserver la vôtre. 

 Pour vous inscrire aux activités, téléphonez 
 à la bibliothèque au 450 267-1414 durant 
 les heures d’ouverture. 

NOUVEAUTÉS  
À LA BIBLIOTHÈQUE
Adultes 
• Le vacarme des possibles  
 (V. Chevalier) 

• Les grands espaces  
 (A. Perreault) 

• Rends-moi fière  
 (N. Dennis-Benn)

Documentaires
• Famille agricole 

• Regard sur le vieillissement 

• Les ponts couverts

Jeunesse
• La cueillette de trèfles 

• Cœur de glace 

• Cœur de pirate 

• La grotte maléfique 

• Juliette à Québec 

• Baby-sitters, petite sœur T.4

Tous les détails des activités  
et les modalités d’inscription  
se trouvent sur le site Web  
de la Municipalité.

https://les-coteaux.qc.ca/


Rappel

CORVÉE CITOYENNE
Samedi 23 avril de 9 h à 12 h  
Remise au lendemain en cas de pluie.

Corvée printanière annuelle sur deux sites différents 

• Rives de la rivière Delisle située dans le secteur nord de la 
 municipalité. Départ du parc au Grenier des souvenirs.

• Piste cyclable Soulanges le long du canal.  
 Départ du parc Emblème. 

i  Chaussez vos bottes de pluie et apportez  
 vos gants de jardinage.

 Inscription : Service des loisirs au 450 267-3531, poste 232

JOUR DE LA TERRE 

Plus d’info sur notre site  
les-coteaux.qc.ca

Municipalité des Coteaux
65, route 338 
Les Coteaux (Québec)  J7X 1A2

Heures d’ouverture
Horaire régulier
Lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h – 13 h à 16 h 30 
Samedi et dimanche : fermé

450 267-3531  |  reception@les-coteaux.qc.ca 
www.les-coteaux.qc.ca 

 mun.lescoteaux

Consultez le site Web pour 
en savoir plus.

Conception graphique 
Duval design communication

15 AVRIL
Date limite pour retirer votre abri d’auto 
temporaire et vos clôtures à neige

SEMAINES DU 4 AVRIL,  
2 MAI ET 6 JUIN
Collecte de branches

14 MAI
Collecte de feuilles et de résidus verts

DU 15 NOVEMBRE AU 1er AVRIL 
INCLUSIVEMENT
Fin de l’interdiction de stationnement 
d’un véhicule sur un chemin public 
entre minuit et 7 h.

https://les-coteaux.qc.ca/
https://les-coteaux.qc.ca/
https://les-coteaux.qc.ca/
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